
ÉCOLES AGRÉÉES DE HOCKEY CANADA AVANTAGES 
D’UNE INSCRIPTION AU PROGRAMME 

 
ASSURANCES 
1- Les régimes d’assurance de Hockey Canada sont en vigueur pour protéger chaque joueur, 
entraîneur, entraîneur adjoint, responsable, membre du personnel du programme de sécurité de 
Hockey Canada, officiel et bénévole participant à une activité sanctionnée par Hockey Canada. 
 
2- Les régimes d’assurance éliminent ou minimisent le fardeau financier éventuel auquel nos membres 
pourraient être confrontés s’ils devaient être blessés ou visés par une poursuite en raison de leur 
participation à un programme de Hockey Canada. 
 
*L'assurance ne couvre pas les matchs disputés par une équipe de Hockey Canada contre une équipe 
non sanctionnée. L'assurance ne couvre pas les matchs non sanctionnés auxquels prennent part les 
officiels de Hockey Canada. 
 

COMPÉTITION 
1- Être membre de Hockey Canada par l’intermédiaire de l’un de ses membres facilite l’accès aux 
programmes et aux compétitions sanctionnés par Hockey Canada, notamment au sein de la Ligue 
canadienne de hockey des écoles sport-études (CSSHL) ainsi que de matchs hors-concours, de ligues et 
de tournois. 
 
2- Être membre permet de participer à des compétitions contre des équipes basées aux États-Unis qui 
sont membres de USA Hockey. 
 
3- Bien que la participation aux éliminatoires des membres qui mènent aux championnats régionaux ou 
nationaux soit restreinte, les équipes des écoles agréées de Hockey Canada auront accès à d’autres 
compétitions du membre et de ligues. 
 

AUTRES AVANTAGES 
1- Accès pour les joueurs et les entraîneurs aux programmes de la haute performance des membres et 
de Hockey Canada. 
 
2- Accès au processus relatif aux joueurs affiliés par l'intermédiaire des membres. 

3- Personnel des entraîneurs qui doit répondre aux critères de certifications établis par Hockey Canada. 

4- Accès aux ressources des membres et de Hockey Canada pour le développement des joueurs, le 
développement des entraîneurs et le mentorat. 
 
5- Officiels qui répondent à des exigences précises en matière de formation. 


